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SEANCE DU COMITE SYNDICAL DU 15 DECEMBRE 2008 

 
COMPTE-RENDU 

 
 
Le Comité Syndical du SIVOM de l'Agglomération de Saint-Marcellin, dûment convoqué en 
application des articles L.2121-10 et L.2121-12 du Code Général du Code des Collectivités 
Territoriales, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans son lieu habituel, sous la présidence de 
Monsieur Jean-Michel REVOL, Président, le lundi 15 novembre  2008 à 20 h 30, en séance ordinaire. 
 
 
Etaient présents : 
MM REVOL, PRAZ  Délégués Titulaires St Marcellin 
M. PAIN  Délégué Titulaire Chatte 
MM EYSSARD,  FEUGIER  Délégués Titulaires St Vérand 
M. MOTTET  Délégué Suppléant St Vérand 
M. GENTIT  Délégué Suppléant St Sauveur 
MM CANIFFI, FERLIN  Délégués Titulaires Têche 
M.  DETROYAT  Délégué  Titulaire Varacieux 
Mme DEL DO  Déléguée Suppléante Varacieux 
Etaient excusés : 
M. BALLESTAS  Délégué Suppléant St Marcellin 
Mme PELLINI  Déléguée Suppléante St Marcellin 
 
 
 
Le Comité Syndical examine les points inscrits à l'ordre du jour, à savoir : 
 
               1 – Point sur la construction de la nouvelle station d’épuration  
 
       2 – Mise en place de 2 groupes de travail pour : 
   - mutualisation avec la Communauté de Communes de Vinay 
   - études aménagement bassin versant de la Cumane 
 
       3 – Ouverture d’une ligne de trésorerie  
   - Crédit Agricole Sud Rhône-Alpes 
   - Caisse d’Epargne 
   - Dexia                    
       

           4 – Questions  diverses  
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 Point sur la construction de la nouvelle station d’épuration 
 
Monsieur BEAUMONT et Madame BELIN (Cabinet IRH), Monsieur ALBERT et Mademoiselle 
GAILLARD (Cabinet d’architecture) présentent le projet ainsi que le document « assistance à la 
passation du contrat de travaux ».  
 
Suite à la mutualisation de l’épuration avec Vinay, la décision de lancement de l’appel d’offres ainsi 
que les critères de jugement des offres seront à l’ordre du jour du prochain Comité Syndical (3 février 
2009). 
 
Il conviendra également de décider de la suite de l’exploitation de la station d’épuration pendant les 
travaux. 
 
IRH nous communiquera prochainement les coûts prévisionnels au m3 par commune. 
 
Le dossier de demande de rejets à l’Isère sera déposé prochainement auprès de la MISE. 
 
 
Mise en place de 2 groupes de travail  
 
Groupe de travail mutualisation épuration pour aspects juridiques, techniques et financiers 
 
M. Albert BUISSON, Président de la Communauté de Communes de Vinay 
M. Alain ROUSSET, Maire de Serre-Nerpol 
M. Jean CARTIER, Maire de Beaulieu 
 
M. Joël PRAZ, St Marcellin 
M. Daniel BERNARD, Chatte 
M. Michel GENTIT, St Sauveur 
M. Bernard EYSSARD, St Vérand ou M. Hubert MOTTET 
M. Robert CANIFFI, Têche ou M. Jean-Paul FERLIN 
M. Jean-Pierre DETROYAT, Varacieux 
 
 
Groupe de travail pour Etudes aménagement bassin versant de la Cumane 
 
M. Jean-Michel REVOL, St Marcellin 
M. Pierre FEUGIER, St Vérand 
St Sauveur : à définir 
M. Jean-Pierre DETROYAT, Varacieux, ou M. André CAILLAT 
 
 
 
 
 



  
  
   
 

 

 
 

3 

Ouverture de crédit 
 
DEXIA et la Caisse d’Epargne proposent une ouverture de crédit de 820 000 €. Le Crédit Agricole 
Sud-Rhône Alpes propose un prêt modulable. 
 
La proposition du Crédit Agricole SRAlpes  étant plus avantageuse et plus facile d’utilisation, le 
Comité Syndical l’accepte à l’unanimité.  
 
 
Le prochain Comité Syndical aura lieu le mardi 3 février 2009 à 20 h 30. 
 
 
 
  
La séance est levée à 22 h 30. 
 
Fait à Saint-Marcellin, le  17 décembre 2008 
 
 
 
 
   Le Président, 
   Jean-Michel REVOL 


